
UNE DE PERDUE DEUX DE TROUVÉES.

CHAPITRE I.

LE TESTAMENT.

C'est le 25 octobre 1836. Il est onze heures du matin. Les croisées de
la maison No. 141, rue Royale, Nouvelle-Orléans, sont tendues de noir. Un
crêpe est attaché au marteau de la porte d'entrée. Deux nègres en deuil,tête nue, se tiennent de chaque côté du vestibule. La foule se presse dans
la rue et peu à peu envahit les avenues, malgré les efforts de la police pourmaintenir l'ordre.

Un grand évènement doit Aroir lieu; c'est l'ouverture du testament de
Sieur Alphonse Meunier, l'un des plus riches négociants de la Nouvelle-
Orléans, décédé le 15 septembre 1836, sans enfants ni parents.

Midi est l'heure - fixée par le juge de la Cour des Preuves, pour procéder
aux actes préliminaires des vérifications, avant la lecture des dernières vo-lontés du défunt. Le public a droit d'entrer.

Une grande salle, au rez-de-chaussée, est éclairée par de nombreuses bou-gies; les volets sont fermés. Une table ronde, couverte d'un tapis noir, estau fond de la salle. Le juge de la Cour des Preuves est assis dans un fau-teuil faisant face au publie ; de chaque côté de lui sont assis des juges depaix. Le notaire qui doit faire la lecture du testament, comme dépositaire,est debout auprès de la table, presqu'en face du juge. Quelques amis dudéfunt se tiennent à quelque distance conversant par groupe à voix basse.On entend le sourd murmure de la foule curieuse qui désire entrer.


